
  
 

 
CONVENTION PORTANT DESIGNATION DU RESPONSABLE UNIQUE 

DE SECURITE DE L’ENSEMBLE CONSTITUE DU PARKING PUBLIC 
MEJANES ET DU PARKING PRIVE DE L’ESPLANADE DE L’ARCHE A 

AIX EN PROVENCE 
 
 
ENTRE : 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, dont le siège social se trouve au 58 Boulevard Charles Livon, Le 
Pharo – 13007 MARSEILLE, prise en la personne de sa représentante légale, Madame Martine VASSAL, 
Présidente de la Métropole.  

Ci-après désigné la « Métropole  » 
D’une part, 

et 

1°) Le syndicat des Copropriétaires des Garages de l’Esplanade de l’Arche, pris en la personne de 
son syndic la Sarl Philippe Mathieu et Associés, exerçant sous la dénomination commerciale 
AGENCE DU SUD EST, immatriculée au RCS d'Aix-en-Provence sous le numéro Siren 815 
308 366, dont le siège social se trouve au 54 Cours Sextius, à Aix en Provence (13 100), 

Ci-après désignée la « Copropriété » 

2°) La Copropriété Bureaux Commerces et Caves, pris en la personne de son syndic la Sarl 
Philippe Mathieu et Associés, exerçant sous la dénomination commerciale AGENCE DU SUD 
EST, immatriculée au RCS d'Aix-en-Provence sous le numéro 815 308 366, dont le siège social se 
trouve au 54 Cours Sextius, à Aix en Provence (13 100), 

3°) L’Association Foncière Urbaine Libre, prise en la personne de son Président, et comme 
mandataire la Sarl Philippe Mathieu et Associés, exerçant sous la dénomination commerciale 
AGENCE DU SUD EST, immatriculée au RCS d'Aix-en-Provence sous le numéro 815 308 366, 
dont le siège social se trouve au 54 Cours Sextius, à Aix en Provence (13 100). 

Tous trois désignés ensemble ci-après les « Copropriétés » 

D’autre part, 
 
Le syndicat des Copropriétaires des garages de l’Esplanade de l’Arche, la Copropriété Bureaux 
Commerces et caves, l’Association Foncière Urbaine Libre, et la Métropole Aix-Marseille Provence 
sont ci-après désignées ensemble les « Parties ». 
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EXPOSE PREALABLE 

La construction de l’Esplanade de l’Arche est initiée au début des années 1990, illustrant un urbanisme sur 
dalle. En superstructure, des immeubles de bureaux et d’habitations collectives de 5 à 9 étages viennent 
s’appuyer sur la dalle. En infrastructure, un parc de stationnement couvert de 4 niveaux est implanté sous 
les immeubles.  

Le parking privé et le parking public comportent respectivement en sous-sol deux niveaux de parking de 
315 places par niveau (630 places au total) et deux niveaux de parking de 400 places par niveau (800 places 
au total) soit un ensemble de 1430 places. 

Les deux niveaux de parking supérieurs sont gérés par le Syndicat des Copropriétaires des Garages de 
l’Esplanade de l’Arche et sont appelés « parking privé ». Les deux niveaux inférieurs sont gérés par la 
Métropole Aix-Marseille-Provence et sont appelés « parking public ». 

Les parkings public et privé ainsi que leurs accès véhicules occupent des volumes distincts et séparés dans 
le cadre de la division en volume de l’ensemble immobilier, le parking privé étant régi par le régime de la 
copropriété. Les parkings public et privés sont reliés par le volume composé des cages d’escalier d’accès 
piétons et les issues de secours. 

Les deux exploitations respectives ont été déclarées séparément en préfecture, en 1992 et en 1997, 
expliquant deux classements distincts. Le parc de stationnement public relève de la rubrique n°331-bis  

La défense incendie extérieure de l’ensemble immobilier de l’Esplanade de l’Arche est assurée par trois 
(3) poteaux d’incendie relais implantés sur la dalle et répartis conformément à la règlementation en vigueur, 
et 1 (un) poteau à l’entrée du parking privé. 

Ces poteaux sont alimentés par les services chargés de la lutte contre les incendies, depuis la voie publique, 
grâce à des by-pass. 

La défense incendie intérieure de l’ensemble immobilier de l’Esplanade de l’Arche est complétée par des 
colonnes sèches implantées en superstructure et en infrastructure, dans les escaliers encloisonnés 
desservant les différents niveaux. En cas d’incendie, l’utilisation des colonnes sèches nécessite leurs 
raccordements aux poteaux d’incendie relais précités. (Annexe n°0). 

Les systèmes de détection incendie et gaz (CO/NO), inchangés depuis leur installation au moment de la 
construction de l’ensemble immobilier, sont communs aux deux parkings (les alarmes survenant dans le 
parking privé, sont renvoyées dans le poste de contrôle du parking public). Il en est de même pour les 
tableaux de commande des extracteurs. 

Des travaux de remise aux normes de sécurité doivent être engagés pour se conformer aux obligations 
imposées par la Commission de sécurité par son PV du 17 avril 2019 (Annexe n°1) et rappelées le 4 avril 
2024.  

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION 

Le parking privé et le parking public du parc de stationnement Méjanes constituent deux exploitations dont 
chacune, si elle était prise isolément, ne répondrait pas aux conditions d’implantation et d’isolement 
prescrites par la réglementation en vigueur, elles sont réunies par leur conception et l’organisation qui 
découle. 

C’est la raison pour laquelle il convient de placer l’ensemble du parc de stationnement Méjanes sous une 
autorité unique, le responsable unique de sécurité (RUS) responsable auprès des autorités publiques, des 
demandes d’autorisation et de l’observation des conditions de sécurité conformément à R.143-21 du Code 
de la Construction et de l’Habitation (CCH).  

La présente convention a également pour objet de déterminer les servitudes existantes au sein de l’ensemble 
composé du parking privé et du parking privé du parc de stationnement Méjanes, ainsi que la répartition 
des frais nés de la mission du responsable unique de sécurité et de la gestion des équipements communs de 
l’ensemble immobilier de l’Esplanade de l’Arche, à Aix-en-Provence.  
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ARTICLE 2 : DESIGNATION DU RESPONSABLE UNIQUE DE SECURITE 

Les Parties conviennent de désigner la Métropole comme responsable unique de sécurité du parc de 
stationnement Méjanes mentionné à l’article 1er de la présente. 

ARTICLE 3 : MISSIONS DU RESPONSABLE UNIQUE DE SECURITE 

Le responsable unique de sécurité désigné exerce les missions dévolues au responsable unique de sécurité 
conformément aux termes de l’article R.143-21 du CCH. 

Outre les missions administratives, d’information et de contrôle, le responsable unique de sécurité 
intervient plus particulièrement dans les cas suivants : 

 La surveillance permanente du système de détection automatique d’incendie, 
 En cas de déclenchement de l’alarme incendie dans le parking privé, sa mission sera d’alerter 

sans délai les Services de secours et de lutte contre l’incendie, de les accueillir au poste de contrôle 
du parking public et de leur remettre les clés d’accès à la dalle et aux issues de secours. Il avertira 
également le gardien du parking privé en appelant son téléphone d’astreinte (06.09.51.81.15) ou 
en lui laissant un message en cas de non-réponse. Au préalable, la Métropole doit lever le doute 
sur la nature de l’alarme, appliquer les consignes de sécurité et procéder au réarmement de la 
centrale d’incendie et des équipements déclenchés par cet alarme si le feu n’est pas avéré, 

 En cas de déclenchement de l’alarme incendie dans le parking public, sa mission sera d’appliquer 
les consignes spécifiques à cet équipement, entre autres, d’alerter les Services de secours et de 
lutte contre l’incendie et de les accueillir au poste de contrôle du parking public ; 

 La maintenance, l’exploitation et le contrôle des différents équipements de sécurité communs. 

Les Parties conviennent d’un commun accord que le responsable unique de sécurité désigné est habilité à 
sous-traiter, auprès d’un prestataire privé, certaines des missions dévolues au responsable unique de 
sécurité, dont notamment le contrôle des installations, le contrôle de la conformité des travaux réalisés au 
regard de sa mission, la préparation et l’assistance aux passages et aux réunions demandés par la 
commission de sécurité. 

Les Copropriétés communiqueront au responsable unique de sécurité, sur simple demande, les rapports de 
vérification technique des matériels et installations leur incombant et ne faisant pas partie du présent 
protocole (extincteurs, ascenseurs, installations électriques...). 

ARTICLE 4 : SERVITUDE DE PASSAGE PERMANENT 

Une servitude de passage préexistait à la conclusion de la présente convention pour l’évacuation du public, 
et son accès par toute personne, aux différentes issues de secours et les sorties piétons communes, laquelle 
est maintenue.  

AARTICLE 5 :  SERVITUDE DE PASSAGE OCCASIONNEL 

L’accès aux différentes parties du parking privé du parc de stationnement Méjanes est autorisé à la 
Métropole, pour l’exercice de la mission de responsable unique de sécurité ou toute personne mandatée, 
pour assurer notamment l’entretien des différents éléments d’équipements communs ou spécifiques tels 
que relatifs à la détection incendie, la détection de gaz (CO/NO), la ventilation, les portes coupe-feu, le 
groupe électrogène et tout autre équipement. 

ARTICLE 6 : SERVITUDE DE PASSAGE POUR LES RESEAUX 

Une servitude réciproque est établie entre les Copropriétés et la Métropole pour le passage des réseaux 
communs ou non, nécessaires au fonctionnement de chaque partie de l’ensemble immobilier de l’Esplanade 
de l’Arche, dont notamment le parc de stationnement Méjanes, à Aix-en-Provence et les immeubles 
d'habitation situés au-dessus. La servitude instituée par le présent article comporte le droit d’accès à ces 
réseaux pour leur entretien et leur remplacement. 
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ARTICLE 7 : REPARTITION DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT, D’ENTRETIEN, ET 
DE RENOUVELLEMENT DES EQUIPEMENTS DE SECURITE COMMUNS  

Article 7.1. Définition des équipements et charges communs et séparés  
(Voir tableau de synthèse joint en annexe 2) 

Les équipements de sécurité suivants sont réputés être d’utilité commune aux Parties : 
- le système de désenfumage ; 
- le système de détection incendie avec l’alarme asservie ; 
- le système de détection de CO/NO ; 
- les portes-coupe-feu et ventouses des portes de sas des escaliers de secours ; 
- l’ascenseur (sortie côté Médiathèque Méjanes) ; 
- le groupe électrogène ; 
- les colonnes sèches ; 
- les pompes de relevage des eaux de ruissellement et le séparateur à hydrocarbure. 

Tout ajout d’équipement ou charge à cette liste fera l’objet d’un avenant au présent protocole. 

Les charges de surveillance, fonctionnement, entretien et renouvellement de ces équipements seront 
réparties dans les conditions prévues aux articles 7.1 à 7.6 de la présente convention.  

Tout autre équipement qu’un équipement d’utilité commune aux Parties est réputé être séparé et est exclu 
de la présente convention. Les Parties conviennent que sont notamment qualifiés d’équipements séparés :  

- Le matériel individuel de sécurité (extincteurs, bacs à sable, blocs de secours) ; 
- L’éclairage et plus généralement l’installation électrique ; 
- Les ascenseurs, hormis celui de la sortie côté Médiathèque ; 
- Les barrières d’accès à chaque partie du parc de stationnement, y compris le système d’accès. 

Cette liste n’est pas exhaustive. L’entretien et le renouvellement des équipements séparés sont à la charge 
de la partie concernée par l'équipement. 

L’éclairage et l’installation électrique des parkings sont alimentés par le comptage d’électricité de la 
Métropole pour les équipements du parking public et par le comptage d’électricité du Syndicat des 
Copropriétaires des Garages de l’Esplanade de l’Arche pour les équipements du parking privé.  

Deux ascenseurs sont alimentés par le comptage de la Métropole et secourus par le groupe électrogène du 
parking public, celui desservant les deux niveaux du parking public (situé côté PC) celui desservant les 
deux niveaux du parking privé et du parking public (situé côté Médiathèque).  

Le nettoyage et l’entretien courant des surfaces et de leurs accès sont à la charge des Copropriétés pour les 
zones qui les concernent et devront être faits dans le respect des règles applicables à l’ensemble. 

Article 7.2 : Répartition des charges communes de consommation électrique 

Les dépenses communes liées à la consommation électrique à répartir entre la Métropole et les Copropriétés 
concernent les installations suivantes : 

- Système de sécurité 
- Ascenseur 
- Pompes de relevage 
- Groupe électrogène 
- Rampe d’éclairage extérieur 

Le total de la consommation est à répartir de la manière suivante : 
- 60% de la consommation pour la Métropole ; 
- 35% de la consommation pour le Syndicat des Copropriétaires des Garages de l’Esplanade de l’Arche ; 
- 5% de la consommation pour le syndicat des copropriétaires Bureaux, Commerces et Caves.  

La valorisation de la part des kWh consommés supportée par chacune des Parties est calculée en divisant 
le montant hors taxe de la facture globale (prime fixe + consommation + facturations diverses) du mois de 
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janvier de chaque année par la consommation de kWh relevée pour chacune des Parties, suivant les 
principes fixés en Annexes 2 et 3. 

Article 7.3. Dépenses de fonctionnement et d’entretien 

Les dépenses communes de fonctionnement et d’entretien à répartir entre le parking public et les 
Copropriétés sont les suivantes : 

- La maintenance et vérification des installations de détection incendie et de l’alarme asservie 
- La maintenance et vérification des installations de détection CO/NO 
- La maintenance et vérification des installations de désenfumage 
- La maintenance et vérification de l’ascenseur bibliothèque 
- La maintenance du groupe électrogène 
- La vérification périodique des portes coupe-feu 
- La maintenance et vérification des colonnes sèches 
- La maintenance des pompes de relevage et du séparateur d’hydrocarbure 
- La surveillance 24h /24 et 7j /7 des installations de sécurité incendie de l’ensemble des deux parkings à 

l’exception de tout coût du centre de contrôle à distance. 

Le montant de la participation des Parties dans la prise en charge des dépenses de fonctionnement et 
d’entretien est déterminé dans le tableau de synthèse joint en Annexes 2 et 3.  

Les dépenses avancées par les Parties au titre des dépenses de fonctionnement et d’entretien feront l’objet 
d’une facturation trimestrielle du terme à échoir, règlement par chèque à 30 jours à réception de la facture. 

Les Parties conviennent d’un commun accord d’entériner les usages préexistants suivants : 

- L’espace situé entre le mur du parking et l’immeuble de la SNCF : nettoyage réalisé alternativement 
par la Métropole Aix-Marseille-Provence et l’AFUL (fréquence maximum : 2 nettoyages par an) 

- Les 3 halls communs : escaliers à charge la Métropole, halls à charge des Copropriétés. 

Article 7.4. Révision du montant de la participation 

Les révisions ou actualisations sont appliquées selon les termes des marchés et des accords-cadres passés 
pour l’exécution de la mission. Les révisions ou actualisations sont calculées par la Métropole et intégrées 
dans les factures au moment où les indices sont connus, à la révision des contrats.  

Article 7.5. Dépenses liées aux missions imposées  

Dans le cadre de ses fonctions, le responsable unique de sécurité désigné doit prendre l’initiative du 
remplacement des éléments indispensables à la sécurité après en avoir prévenu les Copropriétés concernées 
et obtenu leur accord écrit dans un délai de sept (7) jours pour des prestations ne nécessitant pas 
d’assemblée générale extraordinaire et dans un délai de 3 (trois) mois dans le cas contraire. Cependant, ne 
seront pas soumis à la procédure décrite à l’alinéa précédent, les prestations urgentes rendues nécessaires 
à l’occasion ou après un incident susceptible de mettre en cause la sécurité des personnes. 

Les prestations dont la valeur estimée est inférieure à 5 000 € HT peuvent être réalisées sans délai par le 
RUS.  

Les prestations dont la valeur estimée est supérieure à 5 000 € HT sont réalisés dans les conditions visées 
aux alinéas 1 et 2 du présent article. 

Les dépenses de renouvellement concernent : 

- Les installations de détection CO/NO et toute alarme asservie 
- Les installations de désenfumage 
- Les portes coupe-feu  
- L’ascenseur Médiathèque 
- Le groupe électrogène 
- Les pompes de relevage et du séparateur d’hydrocarbure 
- Les colonnes sèches 
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Les dépenses de renouvellement seront engagées à l’initiative de la Métropole qui justifiera du bien-fondé 
de ces dépenses, puis seront réparties comme mentionné dans le tableau de synthèse en Annexe 3.  

Les dépenses nées de missions imposées au RUS par la Commission de sécurité sont réparties 
conformément aux clés de répartition définies dans les annexes -soit, par principe, affectées à l'étage 
concerné chaque fois que cela est possible et à hauteur de 60% pour la Métropole et à hauteur de 40% pour 
les Copropriétés pour les équipements communs. 

 

Article 7.6. Prestations administratives et suivis réglementaires 

Il est prévu que la Métropole sous-traite sous sa responsabilité une mission de service concernant les 
démarches de suivi administratif et réglementaire à un prestataire. Les Copropriétés acceptent de s'acquitter 
d'une contribution forfaitaire de 3.000 € HT / an, sans considération pour le mode de gestion de la mission 
RUS. 

ARTICLE 8 : PROMESSE DE PORTE FORT 

En cas de changement de mode de gestion ou d’exploitation du parking public, la Métropole s’engage 
à ce que le nouveau gestionnaire ou exploitant poursuive l'exécution de la présente convention selon 
les termes de celle-ci. 

La promesse devient caduque en cas de cession du parking à toute personne, ou en cas de transfert légal 
de la compétence de la Métropole pour la gestion du parking au profit d’une collectivité territoriale ou 
de toute autre personne publique, hors concession.  

ARTICLE 9 : ENTRÉE EN VIGUEUR et DUREE 

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature, avec effet rétroactif de toutes les 
clauses de la présente convention au 30 juin 2023. 

Les dépenses inhérentes à l’objet du présent protocole, déjà engagées par les Copropriétés ou la 
Métropole, seront déduites des charges à payer. 

La présente convention est conclue pour une durée de neuf (9) ans. Elle sera renouvelable par tacite 
reconduction pour une période équivalente à défaut de congé adressé par l'une ou l'autre partie, par 
lettre recommandé avec accusé de réception au plus tard six (6) mois avant la date anniversaire. 

ARTICLE 10 : RÉSILIATION 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit après envoi d’une lettre recommandée sous 
réserve d’un délai de prévenance de trois (3) mois, sauf accord mutuel des Parties de réduire ce délai.  

ARTICLE 11 : DIFFÉRENDS ET JURIDICTION COMPÉTENTE 

Tout différend né de l’exécution ou de l’interprétation de la présente Convention relève de la compétence 
des tribunaux d’Aix-en-Provence.  

Les Parties s’engagent à tenter de résoudre les contestations et différends à l’amiable avant de saisir la 
juridiction compétente en cas de constat d’échec de la tentative de règlement amiable du différend.  
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Fait à Marseille, le     /    / 2024  

 

En 5 exemplaires originaux (dont un exemplaire pour Information de l’autorité administrative). 

 

Pour la Métropole Aix-Marseille-
Provence, Mme Martine VASSAL, 
Présidente. 

 

 

 

Pour la Copropriété Bureaux Commerces 
et Caves la Sarl Philippe Mathieu et 
Associés 

 

Pour le Syndicat des Copropriétaires des 
Garages de l’Esplanade de l’Arche, la Sarl 
Philippe Mathieu et Associés  

 

 

 

 

Pour l’Association Foncière Urbaine 
Libre la Sarl Philippe Mathieu et Associés 

 

 
 
 

Liste des annexes 
 

0. Plan de Masse 2009 
1. PV de la commission de sécurité du 17 avril 2019 
2. Tableau des Affectations des équipements et des charges 
3. Tableau de répartition des charges 
4. Affectation des dépenses de renouvellement 
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SEMEPA
Garages de 

l'Esplanande

Bureaux
commerces 

et caves
AFUL SEMEPA

Garages de 
l'Esplanande

Bureaux
commerces 

et caves
AFUL

Part énergie électrique à répartir
(abonnement SEMEPA)

X X X 60% 35% 5%

Système de détection incendie X X 60% 40%
Système de détection CO/NO X X 60% 40%
Maintenance des installations

de ventilation X X 12/19ème 7/19ème

Maintenance de l'ascenseur bibliothèque X X 0,75 0,25
Contrôle de l'ascenseur bibliothèque X X 0,75 0,25

Vérification des portes coupe-feu X X 8/12ème 4/12ème
Surveillance de l'ensemble 24h/24 et 7j/7 X X 90% 10%

Groupe électrogène X X X 60% 35% 5%
Colonnes sèches X X X X 30% 70%

Pompes de relevage et séparateur 
d'hydrocarbure

X X 60% 40%

A charge de Règle de répartition

Détail des postes concernés

Annexe 2 : Affectation des équipements et des charges
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60% de la facture concernent la consommation 
des ventilateurs et des ascenseurs

Observations
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SEMEPA
Garages de 

l'Esplanande

Bureaux
commerces 

et caves
AFUL

Part énergie électrique à répartir
(abonnment SEMEPA)

EDF 13 381,00 facture EDF 60% 35% 5%

Système de détection incendie SIEMENS 4 697,00
formule de 
révision du
prestataire

60% 40%

Système de détection CO/NO DRAGER 1 150,00
formule de 
révision du
prestataire

60% 40%

Maintenance des installations
de ventilation

ENSE 3 914,00
formule de 
révision du
prestataire

12/19ème 7/19ème

Maintenance de l'ascenseur bibliothèque OTIS 1 650,00
formule de 
révision du
prestataire

0,75 0,25

Contrôle de l'ascenseur bibliothèque SOCOTEC 150,00
formule de 
révision du
prestataire

0,75 0,25

Vérification des portes coupe-feu SEMEPA 1 980,00 0,15 + 0,85S/So 8/12ème 4/12ème

Surveillance de l'ensemble 24h/24 et 7j/7 SEMEPA 210 853,00 0,15 + 0,85S/So 90% 10%

Groupe électrogène POSITIF 611,00
formule de 
révision du
prestataire

60% 35% 5%

Prestataire
Budget 

annuel HT
base 2009

Mode de 
révision

Annexe 3 : Tableau de répartition des charges

Détail des postes concernés

Règle de répartition

Reçu au Contrôle de légalité le 28 juin 2024



Colonnes sèches ALTAIX 7 980,00
formule de 
révision du
prestataire

30% 70%

Pompes de relevage et séparateur 
d'hydrocarbure

SIEMP 215,00
formule de 
révision du
prestataire

60% 40%

Total HT 246 581,00
TVA 19,6% 48 329,88
Total TTC 294 910,88

TTC par place de parking et par an : 57,92
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SEMEPA
Garages de 

l'Esplanande

Bureaux
commerces 

et caves
AFUL

8 028,60 4 683,35 669,05 0,00 60% de 22 300€ (2008)

2 818,20 1 878,80 0,00 0,00

690,00 460,00 0,00 0,00 775 X 2 (centrales) = 1 150€

2 472,00 1 442,00 0,00 0,00 208 X 19 (extracteurs) = 3 914€

1 237,50 0,00 412,50 0,00  3 300/2 (ascenseurs) = 1 650€

112,50 0,00 37,50 0,00

1 320,00 660,00 0,00 0,00

189 767,70 21 085,30 0,00 0,00

366,60 213,85 30,55 0,00

Annexe 3 : Tableau de répartition des charges

Montant HT

Observations

Reçu au Contrôle de légalité le 28 juin 2024



2 394,00 0,00 0,00 5 586,00

129,00 86,00 0,00 0,00

209 336,10 30 509,30 1 149,60 5 586,00
41 029,88 5 979,82 225,32 1 094,86

250 365,98 36 489,12 1 374,92 6 680,86

TTC par place de parking et par an : 57,92
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SEMEPA
Garages de 

l'Esplanande

Bureaux
commerces 

et caves
AFUL

Centrale de détection incendie 60% 40%
Détecteur automatique d'incendie et

commande manuelle
à la charge respective de chacun des volumes

Liaison détecteur / centrale à la charge respective de chacun des volumes
Centrale de détection CO/NO 60% 40%

Capteur à la charge respective de chacun des volumes
Commande des installations

de désenfumage à la charge respective de chacun des volumes

Ventilateurs et/ou leur coffret 
de commande

à la charge respective de chacun des volumes

Porte coupe-feu à la charge respective de chacun des volumes
Liaison porte coupe-feu/centrale à la charge respective de chacun des volumes

Groupe électrogène 55% 40% 5%
Colonnes sèches à la charge respective de chacun des volumes

Pompes de relevage et séparateur
d'hydrocarbure

60% 40%

Ascenseur bibliothèque 75% 25%

Détail des postes concernés

Règle de répartition

Observations

Annexe 4 : Affectation des dépenses de renouvellement

Reçu au Contrôle de légalité le 28 juin 2024


